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Annexe II. Détail des débats 
 
Etat des nappes  
 
Pas de commentaire. 
 
Sécheresse 
 
Joseph GENEBRIER demande où en est le processus de régularisation des forages, et demande si ce 
point peut être ajouté à l’ordre du jour de la CLE.  
 
Robert VILA répond que suite à la demande officielle de FRENE, il répondu par courrier que ce sujet 
serait à l’ordre du jour de la prochaine CLE, au vu du nombre de sujets à traiter pour celle-ci.  
 
Hichem TACHRIFT explique que le travail est en cours, mais nécessite au préalable la pose de 
compteurs. 
 
Philippe ORIGNAC confirme que la procédure est en cours. L’objectif est une régularisation pour 
2024/2025 selon les unités de gestion. Les obligations sont la pose d’un compteur et la tenue d’un 
registre d’enregistrement des prélèvements. 
 
Agnès LANGEVINE demande le nombre de forages à régulariser. 
 
Philippe ORIGNAC ne peut pas se prononcer sur le nombre exact.   
 
Hichem TACHRIFT donne l’ordre de grandeur : environ 1800 – 1900 forages agricoles et 122 forages 
pour les campings.   
 
Nicolas GARCIA rappelle que la mission interministérielle a pointé la nécessité d’améliorer la 
connaissance pour permettre la gestion, notamment sur les forages agricoles. Le travail en cours avec 
la Chambre d’agriculture, la DDTM et le Syndicat des nappes y concourt. Toutefois tous les efforts 
financiers ne peuvent être supportés par les agriculteurs et les collectivités, il faut que l’Etat investisse 
par exemple pour financer des compteurs « intelligents ». Le but de ces compteurs est de disposer 
d’un suivi fin pour mieux connaître l’état de la ressource et gérer les nappes. 
 
Joseph GENEBRIER ajoute que dans le Plan eau, il est prévu que la télérelève soit obligatoire, or le 
monde agricole dans le département le refuse.  Il faut que l’Etat mette les pieds dans le plat.  
 
Robert VILA répond que dans le monde agricole beaucoup d’exploitants ont des compteurs, 
notamment ceux qui ont des labels (bio, HVE ou autre), donc les équipements existent. Le problème 
est la remontée des informations.  
 
Joseph GENEBRIER rappelle que la mission interministérielle sur la sécheresse a bien identifié le 
manque de compteurs et de données de prélèvement comme un frein à la bonne gestion de l’eau.  
  
Robert VILA répond que cette mission n’est pas venue le rencontrer en tant que Président de la CLE, 
aussi, ils arrivent avec des idées préconçues et ne connaissent pas la réalité du terrain. 
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Guide urbanisme 
 
Pas de commentaire. 
 
Bilan SAGE 
 
Joseph GENEBRIER demande si les Zones de sauvegarde comprennent les captages prioritaires.  
 
Séverine LE MESTRE répond que les actions des captages prioritaires sont déjà mises en œuvre et très 
détaillées, donc il n’y aura pas de mesures supplémentaires via les zones de sauvegarde. Les zones qui 
ne font pas l’objet de mesures seront traitées.  
 
Joseph GENEBRIER demande s’il pourrait y avoir une plateforme d’échange type OSMOSE pour 
échanger avant les réunions entre membres de CLE. 
 
Robert VILA répond que techniquement c’est possible mais il faut être sûr que ce soit utilisé. 
 
Agnès LANGEVINE pense que ça sera utilisé, c’est intéressant. Il est aussi possible de le mettre à l’essai 
et d’arrêter si ça n’est pas utilisé.  
 
Charles CHIVILO est intéressé également.   
 
Nicolas GARCIA soutient cette idée. Il ajoute qu’il souhaiterait que ces informations soient publiques, 
et pas uniquement réservées aux membres de CLE.  
 
Robert VILA donne son accord pour un accès pour les membres de CLE d’abord, sachant que les 
membres de la CLE, notamment élus, sont censés être les représentants des citoyens qui les ont élus. 
 
Séverine LE MESTRE précise que concernant les avis de CLE, ils seront prochainement mis en ligne dès 
qu’ils sont rendus, après correction de bugs techniques sur le site du Syndicat des nappes.  
 
Bilan PGRE 
 
Agnès LANGEVINE demande comment sont financés les travaux sur les rendements de réseaux. 
 
Martine ASSENS explique les modalités de financement du département 66 : entre 60% et 10% selon 
le caractère plus ou moins rural. 
 
Robert VILA précise que le département n’intervient pas sur le territoire de Perpignan Méditerranée 
Métropole.  
 
Nicolas FALZON explique que l’Agence de l’Eau intervient, avec comme assiette d’aide les économies 
réalisées (50€/m3 économisé).   
 
Robert VILA ajoute que les projets de substitution sont également soutenus.  
 
Nicolas FALZON confirme, à hauteur de 4€ le m3 substitué, sur ressource non déficitaire. 
 
Jean-Paul BILLES demande le volume financier des aides par rapport aux travaux. 
 
Emilie BARTHE répond que le chiffre n’est pas connu mais pourra être calculé.  
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Martine ASSENS précise que sur le département l’aide à l’eau potable et l’assainissement a atteint   
4 M €, et que des aides exceptionnelles liées à la sécheresse ont été accordées.  
 
Agnès LANGEVINE demande confirmation du chiffre de 20M€ de travaux engagés. 
 
Emilie BARTHE confirme qu’il s’agit du chiffre 2023. 
 
Nicolas FALZON ne connaît pas les chiffres détaillés sur le territoire du SAGE, mais précise que le 
nouveau programme d’aide à venir disposera de montants « consolidés » sur cette problématique, 
suite au Plan Eau. 
 
Olivier SENYARICH explique la stratégie mise en place à Millas pour économiser, avec des 
investissements importants, ayant permis de passer de 49% de rendement de réseaux en 2021 à 66% 
en 2022, soit une économie de 170 000 m3. 
 
Robert VILA souhaite que quand des économies sont évoquées, elles le soient sous forme de volumes 
plus que de rendement car une petite commune qui gagne beaucoup de rendement ne générera que 
peu d’économies tandis qu’une grande commune qui réalise un gain de rendement minime peut 
générer d’importantes économies en volumes. 
 
Paul BESSOLES évoque le plan d’économies d’eau porté par la Fédération de l’Hôtellerie de Plein Air 
(FHPA), avec un engagement par signature d’une charte. Cette charte sera contrôlable, selon le souhait 
de la Préfecture. Les campings sont sous surveillance étroite. L’objectif de la FHPA est de tendre vers 
un tourisme durable.  La fédération a répondu à un AMI (appel à manifestation d’intérêt) pour des 
solutions d’économie et de réutilisation de l’eau, notamment via des systèmes testés sur les mobil 
homes. Ces solutions seraient transférables aux maisons individuelles, mais si on veut massifier ces 
solutions il faudra des aides financières. Enfin il ajoute que l’une des mesures les plus efficaces sur les 
campings concerne les compteurs connectés, installés sur les équipements d’eau potable, ils 
permettent de suivre en temps réels les consommations et alertent en cas de fuites, permettant d’agir 
rapidement sur les réparations de fuites. 
 
Agnès LANGEVINE demande si le département fait figure d’exception en matière de méconnaissance 
des forages, ou si c’est généralisé.  
 
Séverine LE MESTRE répond qu’après avoir consulté les autres SAGE français, oui il s’agit plutôt d’une 
exception. 
 
Emilie BARTHE précise que des retours d’expérience sont collectés sur d’autres territoires, pour 
s’inspirer des meilleures solutions trouvées ailleurs. 
 
Joseph GENEBRIER demande si l’Agence de l’Eau peut financer la télérelève. 
 
Nicolas FALZON répond que l’Agence de l’Eau ne finance pas les dispositifs individuels à la parcelle 
mais peut financer les outils pour l’acquisition, le transfert et le traitement des données pour des 
structures collectives. 
 
Christian SOLER rappelle que depuis 2018, les agriculteurs se sont engagés pour régulariser les forages. 
Dans le département 30% des terres sont en bio et les IFT sont les plus bas de France.  
 
Robert VILA ajoute que les techniques agricoles ont changé, en passant de l’irrigation à la raie au 
goutte-à-goutte. 
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Jean BERTRAND rappelle qu’en 2018, c’est bien la Chambre d’Agriculture qui a fait le travail exhaustif 
de recensement des forages. La profession est favorable à une gestion collective des nappes mais pas 
à un OUGC qui est une usine à gaz qui coûte très cher aux agriculteurs. Quant aux compteurs 
intelligents, c’est un problème de confiance, il faut que les agriculteurs aient confiance pour les 
accepter. Et pour avoir confiance, ils ont besoin de solutions, il faut un vrai plan d’actions pour amener 
l’eau aux agriculteurs. 
 
Robert VILA acquiesce, et ajoute que les efforts sont réalisés depuis bien avant 2018. 
 
Nicolas GARCIA souligne que personne ne met en doute les efforts des agriculteurs, mais il ne faut pas 
prendre le problème à l’envers : la nécessité d’avoir une bonne connaissance de ce qui est réellement 
prélevé est un préalable à la recherche de solutions. Il ne faut pas s’arrêter en route pour de faux 
prétextes. Sur les zones en tension, il faudrait pouvoir connaître les prélèvements quasi en temps réel 
pour mieux gérer. Il rappelle que 40 communes sont ou ont été proches de la rupture en eau potable, 
la situation est critique. Si nous n’agissons pas sur ce sujet, les citoyens ne comprennent plus ce que 
l’on fait. Bien sûr, financièrement il faut trouver des solutions, en particulier auprès de l’Etat. 
 
Joseph GENEBRIER rappelle que les PTGE s’appuient sur le principe « bilan besoin ressource » (BBR), 
donc de faire l’état des lieux de l’existant, tant pour les besoins de tous les préleveurs que pour la 
ressource. Pour cela, il faut connaître tous les prélèvements.  
 
Agnès LANGEVINE partage l’intervention de Nicolas GARCIA. Ces données sont fondamentales pour la 
gestion, il faut réfléchir à leur intégration dans un modèle d’aménagement, intégrant urbanisme, 
agriculture, tourisme. Les scientifiques de l’université de Perpignan travaillent sur les projections 
climatiques et leurs conséquences sur la ressource, qui sont connues depuis au moins 7 ans, mais la 
réponse n’est pas à la hauteur des enjeux. Les compteurs ne sont pas des gadgets mais de véritables 
outils de pilotage de la ressource ; ils ne suffisent pas mais sont un préalable indispensable. De manière 
plus globale, il est indispensable de repenser le modèle agricole à la lumière des évolutions constatées. 
Il serait intéressant de connaître le travail de la Chambre d’Agriculture sur cette question de l’évolution 
des pratiques, des cultures et du modèle économique. 
 
Joseph GENEBRIER explique que la régularisation des forages a démarré en 2017 et ne sera pas finie 
en 2026 alors que le SAGE sera, lui, révisé en 2026, il y a donc du retard. 
 
Robert VILA rappelle que cette question sera à l’ordre du jour de la prochaine CLE. La DDTM a annoncé 
la régularisation des ouvrages pour 2024 / 2025, le calendrier sera tenu. 
 
Partage de l’eau des campings 
 
Pas de commentaire. 
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Avis SCOT Plaine du Roussillon 
 
Nicolas GARCIA intervient en tant que Président du Syndicat des nappes, Vice-président du 
département, et maire d’Elne. Il défend l’avis du Syndicat des nappes qui est sensiblement différent 
de celui proposé ce jour pour la CLE. Il rappelle que la cellule de crise AEP est toujours active, et que 
les communes en rupture actuelle ou potentielle sont nombreuses. Personne ne comprendrait que 
nos structures ne s’opposent pas à la réalisation de lotissements sans conditions strictes, alors que 
l’eau vient à manquer. La divergence porte sur deux points : l’atteinte d’un rendement de réseaux AEP 
dit « seuil » avant autorisation d’urbaniser, et l’effectivité de la disponibilité de la ressource avant 
d’urbaniser. L’avis du Syndicat Mixte exige ces conditions avant la dernière autorisation d’urbaniser, 
tandis que la CLE propose la même exigence, mais avec une souplesse laissée à la collectivité qui peut 
s’engager par délibération à avoir atteint le rendement ou réalisé les travaux avant la mise en service 
du projet. Or il estime qu’une délibération n’est pas un engagement suffisant : elle peut être cassée, 
ou rendue caduque par un changement de majorité.  
 
Nicolas GARCIA propose donc deux amendements à l’avis proposé :  

 Supprimer la possibilité laissée au gestionnaire de prendre un engagement écrit d’atteinte du 
rendement (l’avis Syndicat des nappes demande simplement que le rendement soit atteint) 

 Supprimer la possibilité laissée au gestionnaire de prendre un engagement écrit sur la 
réalisation de travaux d’économie ou de substitution (l’avis Syndicat des nappes demande 
simplement que la ressource soit disponible). 

 
Il ajoute que ces amendements permettraient d’avoir des avis de Syndicat des nappes et CLE 
identiques, ce qui semblerait plus cohérent. Ils permettraient de donner un signe fort qu’en l’absence 
de ressource suffisante il ne sera pas possible d’accueillir de nouveaux habitants. 
 
Frédéric NICOLEAU pense qu’il est important que les autorisations d’urbanisation soient conditionnées 
à la ressource, la proposition de Nicolas GARCIA répond à cette exigence.  
 
Joseph GENEBRIER rappelle que la MRAE relève 15 projets autorisés dans le département sans que 
l’adéquation entre besoin et ressource n’ait été démontrée. Il faut renverser la logique. Le préfet lui-
même dit dans son avis que le SCOT n’est pas compatible avec le SAGE et SDAGE. 
 
Jean-Paul BILLES précise que sur l’enquête publique actuellement en cours, le SCOT est attaqué de 
toutes parts. Et pourtant il s’agit du premier document à prendre en compte l’adéquation 
besoin/ressource dans le département. Le lien entre aménagement du territoire et ressource en eau 
est fait, les améliorations de rendements sont prévues, mais stigmatiser les communes qui ont de 
mauvais résultats n’est pas la bonne méthode. Les communes qui héritent de situations antérieures 
seront pénalisées. Il faut faire confiance aux élus. Il faut toutefois du temps et de l’argent pour faire 
les travaux, il y a un problème de ressources communales financières. Il demande également si seul le 
SCOT Plaine du Roussillon fait l’objet d’un avis de la CLE. 
 
Nicolas GARCIA ne souhaite stigmatiser aucune commune, d’ailleurs le rendement moyen est de 77%, 
beaucoup ont déjà dépassé le « rendement seuil ». Il estime toutefois qu’il est impossible d’envisager 
comme l’an dernier des communes alimentées par des bouteilles, avec un rendement de 50%, et qui 
dans le même temps continuent à construire en s’en vantant dans les médias. C’est le sens de cet avis 
d’empêcher ce type de contradictions. Cet avis du Syndicat des nappes vaudra bien évidemment pour 
les autres SCOT. 
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William POPHILLAT rejoint l’avis de Nicolas GARCIA sur la nécessité de prouver l’adéquation 
besoin/ressource. A priori, un simple engagement ne sera pas toujours suffisant pour la garantir, il 
subsistera des risques techniques ou politiques. Avec la proposition initiale de l’avis de CLE, la 
compatibilité SCOT / SAGE n’est pas assurée. Il soutient donc les deux amendements de Nicolas 
GARCIA.  
 
Robert VILA ne doute pas du manque de confiance de la DREAL envers les élus. 
 
Philippe ORIGNAC explique que le Préfet estime que le SCOT n’est pas incompatible mais qu’il manque 
certains éléments. Le SCOT va s’imposer au PLU. Or il est aujourd’hui difficile pour un PLU de se 
prononcer sur ces questions. La question à se poser est donc que l’aménageur ait les conditions pour 
accueillir les nouveaux habitants. L’obligation de compatibilité avec le SCOT ne concerne que les 
projets supérieurs à 5000 m2. 
 
Charles CHIVILO demande à l’Agence de l’Eau si son budget sera ponctionné cette année encore, et 
s’il est vrai qu’il y une volonté de nationaliser la production d’eau potable. Il ajoute qu’il faut arrêter 
de faire n’importe quoi car plus on attend pour agir plus les conséquences seront violentes.  
 
Joseph GENEBRIER demande pourquoi les services de l’Etat ne sont pas intervenus sur les 17 dossiers 
autorisés alors qu’il en avait la possibilité via le contrôle de légalité.  
 
Philippe ORIGNAC répond que ce n’est pas l’objet de la réunion d’aujourd’hui et qu’il sera possible 
d’en parler hors de cette réunion. 
 
Agnès LANGEVINE rappelle que la décision du jour doit être politique. Elle souscrit aux arguments de 
Nicolas GARCIA, non par volonté de stigmatisation mais d’anticipation. A quoi peut-il être utile 
d’autoriser l’urbanisation si les ruptures menacent ? 
 
Antoine PARRA explique sur le SCOT Littoral Sud qu’il préside, les mêmes débats ont lieu, et il est 
nécessaire de se positionner. Sur le fond, tout le monde est d’accord pour apporter la preuve de 
l’adéquation besoin/ressource, et au fond les deux avis proposés sont proches. La seule question à 
trancher est : faut-il atteindre le seuil de rendement avant l’autorisation, ou l’engagement par 
délibération est-il suffisant ? Les Maires font un travail difficile, et un engagement ce n’est pas rien. Si 
on n’a pas confiance dans cet engagement on n’a pas confiance en les élus. Il estime que si 
l’engagement est pris, il sera tenu, et souhaite donc conserver la formulation initiale de l’avis de la CLE.  
 
Nicolas GARCIA souhaite recentrer le débat : l’avis du jour porte sur la compatibilité entre le SAGE et 
le SCOT, et sur la relation entre les nappes et l’urbanisme. Il n’est pas question de se prononcer sur 
l’entièreté sur SCOT, ni sur la confiance dans les élus. Une délibération peut être sincère, mais les élus 
peuvent ne pas être en capacité de la réaliser. Beaucoup de choses sont votées et non réalisées. Quel 
élu peut s’engager d’ici plusieurs années à être en capacité d’avoir la ressource nécessaire ? Il rappelle 
que les rendements seuils sont entre 65% et 72%, ce qui n’est pas un niveau d’exigence trop élevé. 
 
Joseph GENEBRIER rappelle qu’aujourd’hui les services de l’Etat reçoivent beaucoup de demandes 
d’urbanisation.   
 
Jean-Paul BILLES rappelle que le développement est subi et non choisi. L’ambition du SCOT est de 
continuer le développement, mais d’une autre manière. L’objectif du SCOT est aussi de prendre le 
virage de la sobriété en termes d’énergie, d’eau, de foncier…L’équilibre est difficile entre une mise 
sous cloche et un développement nécessaire mais contraint. 
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Joseph GENEBRIER souligne que toute l’eau utilisée pour le développement sera de l’eau en moins 
pour l’agriculture. 
  
Philippe BALBASTRE ajoute que c’est toute l’année que les habitants ont besoin d’eau. Il soutient les 
amendements proposés par Nicolas GARCIA. 
 
Robert VILA exprime sa confiance dans les décisions prises par les élus. La question est de savoir 
comment organiser l’adéquation besoin/ressource face aux projets d’aménagement. Il peut y avoir 3-
4 ans entre la décision d’urbanisation et la mise en service, la rédaction de cet avis permet d’optimiser 
ce temps sans bloquer les projets. Un exemple sur PMM : la ville Pollestres avait un projet de maillage 
avec Perpignan. Les procédures de maillage et d’urbanisation ont été réalisées en parallèle et 
désormais la commune de Pollestres est sécurisée, le projet peut se faire. Si les amendements 
proposés par Nicolas GARCIA étaient en place, 2 ans auraient été perdus. Il précise que ces décisions 
n’impactent pas vraiment PMM mais plutôt les petites communes. Il faut pourtant bien répondre aux 
besoins des habitants, notamment en termes de demandes économiques et logements sociaux par 
exemple. Il faut qu’au moment de la mise en service l’adéquation besoin/ressource soit faite. L’avis est 
proposé tel que rédigé initialement, sans amendements.  
 
Labellisation EPTB 
 
Pas de commentaire. 
 
Etude prospective 
 
Pas de commentaire. 
 
Recharge des nappes du Tech 
 
Jean VAILLS parle d’un projet de réalimentation de nappe via une ancienne carrière, avec des 
économies d’eau à la clé. C’est facile à mettre en œuvre mais malheureusement il y a beaucoup de 
critiques, et un recours en référé en cours, déposé par France Nature Environnement. Il est dommage 
de bloquer ce type de projets bénéfiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 














